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1 GENERALITES 

 

1.1 Préambule 

 

En France, les installations qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 

santé, la sécurité, la salubrité publique, la commodité du voisinage, l’agriculture, la protection de la 

nature et de l’environnement ou la protection des sites et des monuments sont soumises aux 

prescriptions de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée, relative aux Installations Classées pour 

la Protection de l’Environnement (ICPE). Cette loi a été codifiée dans le livre V du Code de 

l’Environnement. L’article L512-1 du code de l’environnement prévoit que les installations 

industrielles d’une certaine importance (en termes de gravité des dangers ou des inconvénients) 

doivent préalablement à leur mise en service, dans un souci de protection de l’environnement, 

faire l’objet d’une autorisation prise sous la forme d’un arrêté préfectoral qui fixe les dispositions 

que l’exploitant devra respecter pour assurer cette protection. Cette autorisation est délivrée par 

le Préfet, après instruction par les services administratifs, enquête publique et passage devant le 

Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques (CODERST).  

 

 

1.2 Cadre général : la zone de Clésud 

Clésud est une plateforme logistique de 280 hectares, qui comprend  

· une zone d'entrepôts et un centre de vie de 220 hectares, 

·  720 000 m² d'entrepôts. 
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Cette plateforme logistique a été conçue pour répondre aux enjeux de la logistique de 

demain, conforte la position géostratégique de l’aire métropolitaine marseillaise sur le marché de 

la logistique du sud de l’Europe, face aux pôles de Gênes et 

de Barcelone, qui connaissent une certaine saturation. Elle 

se situe à 50 km du centre de Marseille, à mi-chemin entre 

Barcelone et Gênes. Le choix s’est porté sur les communes 

de Grans et de Miramas pour son accessibilité autoroutière, 

sa desserte ferroviaire remarquable et sa proximité du port 

industriel de Fos. Elle représente à ce jour près de 1500 

emplois dont 60 % en CDI.   

Le maitre d’ouvrage de cette plateforme était le Syndicat Mixte d’équipement Euro-Alpilles, 

présidé par Yves Vidal, Maire de Grans (Bouches du Rhône). Le SME porte la volonté politique et 

décide des orientations politiques. 

Aujourd’hui, la gestion de la zone de Clésud a été transférée au Conseil de Territoire Ouest-

Provence, dans la mesure où cette zone d’activités logistiques relève désormais de la compétence 

économique de la Métropole Marseillaise. Monsieur Yves Vidal, en tant qu’ancien Président, en a 

la délégation. 

 

1.3 Objet de l’enquête 

Le site de la SCI FINANCIERE ID GRANS, implanté sur la Zone Clésud de GRANS (Bouches du 

Rhône), possède actuellement une autorisation d’exploiter qui date du 26 juin 2012 (AP n° 310-

2010A), modifiée le 13 novembre 2013 (AP n°2013-421PC). Depuis, des modifications ont été 

apportées au projet et ont fait l’objet d’un permis de construire modificatif. Un dossier a été 

déposé le 8 avril 2014 pour informer le préfet de ces modifications. Le 23 juillet 2014, le préfet a 

informé la SCI Financière ID Grans qu’il considérait que les nouvelles modifications envisagées  

avaient un caractère substantiel et a donc conditionné leur réalisation à l’obtention d’une nouvelle 

autorisation d’exploiter. Depuis fin 2014, des discussions sont menées entre la SCI Financière ID 

Grans et l’administration sur l’appréciation du caractère substantiel ou non de modifications 

apportées à l’exploitation de l’entrepôt (utilisation d’ammoniac, stockage de matières dangereuses 

et changements dans la structure et l’organisation du site). Le 8 avril 2015 une mise à jour de 

l’étude de dangers a été transmise à la DREAL pour avis. Une nouvelle version du dossier de 

Entrée de Clésud Entrée de Clésud



RAPPORT                                                                          E16000158/13 

- 3 - 

 

modification intégrant la mise à jour de l’étude de dangers a été remise en préfecture le  

6 novembre 2015. L’administration a néanmoins indiqué dans un courrier du 7 mars 2016, que les 

modifications apportées aux installations étaient 

substantielles au sens des dispositions de l’article  

R. 512-33 du Code de l’environnement. En 

conséquence de quoi, il a été demandé à la SCI 

Financière ID Grans de déposer, sous un délai de trois 

mois, un nouveau dossier de demande d’autorisation 

d’exploiter.  

Le but du dossier d’enquête est donc de 

répondre à cette demande.  

 

1.4 Cadre juridique 

· Vu le Code de l'Environnement, Livre V - Titre 1
er

 - Chapitre II, et notamment ses 

articles R.512-1 à R.512-39, 

· Vu les arrêtés préfectoraux autorisant la SCI FINANCIERE ID GRANS à exploiter un 

entrepôt couvert lot n°4 sur la Zone Clésud sur la commune de Grans, 

· Vu la transmission par l'exploitant le 1
er

 octobre 2015 d'une demande de 

modifications de ces installations, 

· Vu le rapport du 9 février 2016, de l’inspection des installations classées qui a 

considéré que ces modifications étaient substantielles au sens de l’article R.512-33 

du code de l’environnement nécessitant le dépôt d’une nouvelle demande 

d'autorisation d'exploiter, 

· Vu la demande en date du 17 mai 2016, par laquelle Monsieur le Gérant de la 

Société SCI FINANCIERE ID GRANS a déposé une nouvelle demande d’autorisation 

d'exploiter un entrepôt couvert, installations classées relevant des procédures 

administratives prévues par le code de l’environnement, 

· Vu le dossier annexé à la demande et notamment l'étude d'impact, 

· Vu le rapport de Madame la Directrice Régionale de l'Environnement, de 

l'Aménagement et du Logement du 23 juin 2016, 

Partie "froid" de l'entrepôt Partie "f"froid" de l'entrepôpôt
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· Vu l’avis du 12 août 2016 de Monsieur le Directeur Régional des Affaires 

Culturelles, Service de l’archéologie, 

· Vu l'avis du 23 septembre 2016 de Monsieur le Directeur Départemental des 

Services d’lncendie et de Secours, 

· Vu l’avis du 23 septembre 2016 de Monsieur le Directeur de l’unité territoriale 

Sud-Est de l’institut National de l'Origine et de la Qualité, 

· Vu l'avis de Monsieur le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé du  

6 octobre 2016, 

· Vu le rapport de recevabilité de Madame la Directrice Régionale de 

l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement du 23 juin 2016, 

· Vu l'ordonnance n°E16000158/13 du 23 novembre 2016 du Président du Tribunal 

Administratif de Marseille désignant un commissaire enquêteur, 

· Vu l'avis du 30 novembre 2016 de Monsieur le Sous-Préfet d'Aix en Provence, 

· Vu l'avis du 1
er

 décembre 2016 de Monsieur le Sous-Préfet d'lstres, 

· Vu l'avis du 10 janvier 2017 de l'autorité environnementale joint au dossier 

d'enquête publique, 

· Considérant qu'il y a lieu de soumettre ce projet aux formalités d'enquête 

publique prescrite par le Code de l'Environnement, 

· Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 

une enquête publique s’est déroulée du 6 février 2017 au 8 mars 2017. 

 

2 LE PROJET 

2.1 Composition du dossier 

Le dossier d’enquête publique comprend : 

 

· la présentation du projet, de l’entreprise et de son activité,  
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· la description technique des installations du projet,  

· le cadre législatif du projet,  

· l’étude des impacts de l’activité sur l’environnement,  

· l’étude des dangers pour l’environnement,  

· la notice d’hygiène et sécurité,  

· des plans aux échelles requises,  

· le résumé non technique de l’étude d’impact et de l’étude de danger, 

· l’arrêté 2016-151A du 16 janvier 2017 portant ouverture d’une enquête publique,

· l’avis d’enquête publique en date du 16 janvier 2017, 

· l’avis de l’autorité environnementale du 10 janvier 2017, 

· l’avis de l’Institut national de l’origine et de la qualité du 23 septembre 2016, 

· l’avis de l’Agence régionale de santé du 6 octobre 2016, 

· l’avis du Directeur départemental des services d’incendie et de secours des 

Bouches du Rhône du 23 septembre 2016, 

· quatre registres d’enquête publique, disponibles en Mairie de Grans, Salon de 

Provence, Miramas et Saint-Martin-de-Crau, 

· une adresse mail : enquete.publique.grans@gmail.com  

 

2.2  Présentation de la société 

La SCI FINANCIERE ID GRANS est une filiale de la Financière ID, structure support des 

opérations immobilières du groupe ID LOGISTICS. Elle s’appuie sur ses capacités techniques et 

financières. Depuis sa création, ID Logistics a fait le choix de solutions innovantes et à forts 

contenus technologiques grâce à la force de son 

département Recherche et Développement. ID Logistics 

est aujourd'hui un groupe international de plus de 4 500 

personnes, en mesure de proposer une offre globale de 

chaine logistique étendue (qui vise à améliorer et 

automatiser l’approvisionnement en réduisant les stocks 

et les délais de livraison), regroupant l'ensemble des  

opérations logistiques de l'amont à la distribution finale. 

L'entreprise gère près d'un million et demi de mètres 

carrés, près de 60 sites à travers le monde avec un savoir-faire dans l'ensemble des grands 

Stockage température ambiante Stockagege tempépérature ambiante
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secteurs d'activités : grande distribution généraliste ou spécialisée, industrie, automobile, froid, 

bricolage et décoration, alimentaire, presse et papeterie. ID Logistics est spécialisé dans la 

logistique depuis 2001, elle assure : 

· Les services logistiques internationaux (gestion des stocks et des 

approvisionnements, préparation de commandes, gestion des dévolus, 

reconditionnement) 

· La distribution (gestion et cotation optimisées de stockage et de distribution) 

 

2.3  Situation de l’arrêté préfectoral actuel 

 

Rubrique Classement 

1185-2-a : Gaz à effet de serre fluorés Déclaration Contrôle 

1510 : Stockage en Entrepôts couverts Autorisation 

1511 : Entrepôts frigorifiques Déclaration Contrôle 

1530 : Dépôt de papiers et cartons y compris les produits finis conditionnés Autorisation 

1532 : Stockage de bois Autorisation 

2255 : Stockage d’Alcool de bouche Déclaration 

2662 : Stockage de polymères (matières premières) Autorisation 

2663-1 et 2663-2 : Stockage de matières plastiques (produits finis ou semi-finis) Autorisation 

2910 : Combustion à l’exclusion des installations visées par les rubriques 167 C et 

322 B-4 
Non classé 

2920 : Installation de compression Non classé 

2925 : Atelier de charge d’accumulateurs Déclaration 
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2.4  Nouvelle situation vis-à-vis de la nomenclature actuelle 

 

Rubrique Modification 
Nouveau 

classement 

1185-2-a : Gaz à effet de serre fluorés 
Rubrique 

supprimée 
/ 

1436 : Liquides combustibles 
Nouvelle 

rubrique 
Non classé 

1510 : Stockage en Entrepôts couverts / Autorisation 

1511 : Entrepôts frigorifiques / 
Déclaration 

contrôle

1530 : Dépôt de papiers et cartons y compris les produits finis 

conditionnés 
/ Autorisation 

1532 : Stockage de bois / Autorisation 

2255 : Alcools de bouche d'origine agricole, eaux-de-vie et liqueurs 

(stockage des) 

Rubrique 

supprimée 
/ 

2662 : Stockage de polymères (matières premières) / Autorisation 

2663-1 et 2663-2 : Stockage de matières plastiques (produits finis ou 

semi-finis) 
/ Autorisation 

2714 : Installation de transit, regroupement ou tri de déchets non 

dangereux de papiers/cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois 

Nouvelle 

rubrique 
Non classé 

2910 : Combustion / Non classé 

2920 : Installation de compression / Non classé 

2921 : Refroidissement évaporatif par dispersion d’eau dans un flux 

d’air généré par ventilation mécanique ou naturelle (installations de) 

Nouvelle 

rubrique 
Déclaration 
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2925 : Atelier de charge d’accumulateurs / Déclaration 

4320 : Aérosols extrêmement inflammables ou inflammables de 

catégorie 1 ou 2 contenant des gaz inflammables de catégorie 1 ou 2 ou 

des liquides inflammables de catégorie 1. 

Nouvelle 

rubrique 
Non classé 

4321 : Aérosols extrêmement inflammables ou inflammables de 

catégorie 1 ou 2 ne contenant pas de gaz inflammables de catégorie 1 

ou 2 ou des liquides inflammables de catégorie 1 

Nouvelle 

rubrique 
Non classé 

4331 : Liquides inflammables de catégorie 2 ou catégorie 3. 
Nouvelle 

rubrique 
Non classé 

4510 : Dangereux pour l’environnement aquatique 1 
Nouvelle 

rubrique 

Déclaration 

contrôle

4511 : Dangereux pour l’environnement aquatique 2 
Nouvelle 

rubrique 
Non classé 

4718 : Gaz inflammables liquéfiés de catégorie 1 et 2 
Nouvelle 

rubrique 
Non classé 

4735-1 : Ammoniac 
Nouvelle 

rubrique 
Non classé 

4755-2 : Alcools de bouche d’origine agricole 
Nouvelle 

rubrique 
Déclaration 

4801 : Houille, coke, lignite, charbon de bois, goudron, asphalte, brais et 

matières bitumineuses 

Nouvelle 

rubrique 
Déclaration 

 

 

 2.5 L’activité d’entreposage 

Nous distinguerons les fonctions : 

· d'entrée de marchandises (déchargement, réception, y compris les postes de 

travail nécessaires pour le comptage d’entrée, l’emballage d’entrée et le ré-

emballage).  

· d'entreposage et de préparation de commandes :  

ü La gestion de l'entreposage est assurée de façon informatisée. Les chariots 
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sont conduits par des caristes professionnels. La durée d'entreposage est 

variable, en fonction du type de marchandise stockée et des conditions du 

marché.  

ü La préparation des commandes consiste à préparer des produits et à les 

acheminer à proximité des quais.  

· de sortie de marchandises (emballage final, mise à la disposition pour l’expédition, 

chargement dans les camions au niveau des quais).  

 

L’approvisionnement et l’expédition se font par transport routier. Une infrastructure 

ferroviaire existe sur le site mais elle n’est actuellement pas exploitée. Les marchandises sont 

stockées et disposées en rack par allée au moyen de chariots élévateurs.  

Cet établissement permet le stockage des types de marchandises suivantes :  

· 1436 : Liquides combustibles,  

· 1510 : Tout type de produits meubles, alimentaire, produits de grande 

distribution, brasserie, électroménager, hi-fi, etc …,  

· 1511 : Produits frais,  

· 1530 : Papier, carton ou matériaux combustibles analogues,  

· 1532 : Bois secs ou matériaux combustibles analogues,  

· 2662 : Granulés plastiques et tout autre produit assimilé à la 2662 (matières 

premières),  

· 2663 : Meubles, CD, boites, mousses, matelas, etc. tout produits relatifs à la 2663 

(produits finis),  

· 4320 : Aérosols,  

· 4321 : Aérosols,  

· 4331 : Liquides inflammables,  

· 4510 : Dangereux pour l’environnement (eau de javel par exemple),  

· 4511 : Dangereux pour l’environnement,  

· 4718 : Briquets, cartouches de gaz type Camping Gaz,  

· 4755 : Alcools de bouche d’origine agricole, eaux de vie et liqueurs.  
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· 4801 : Houille, charbon de bois etc.  

Les matières plastiques relatives aux rubriques 2662 et 2663 peuvent être stockées 

indifféremment dans les cellules de l’entrepôt mais respectivement dans des cellules différentes 

(2662 séparées des 2663).  

 

 2.6 Etude d’impact 

2.6.1 Richesses naturelles 

L’entrepôt se situe dans la zone de CLESUD. Il est entouré au Nord et au Sud par des 

entrepôts, à l’Ouest par des chemins de fer et à l’Est par la voie de circulation de la zone. Le milieu 

naturel est donc déjà très modifié. Le site se situe sur la ZICO de la « Crau » et est aux abords de la 

ZNIEFF « Crau sèche » et de la ZNIEFF « Crau ». 

La ZAC Clésud est en  fonctionnement depuis des 

années et engendre donc déjà des perturbations 

vis-à-vis de ces milieux. L’incidence de 

l’exploitation de l’entrepôt n’est donc que très 

faible étant donné l’activité de l’ensemble de la 

zone. Presque 20 % de la parcelle est constitué 

d’espaces verts engazonnés constitués d’arbres 

et d’arbustes sous forme de bosquets. L’impact visuel de l’entrepôt est restreint car « noyé » dans 

la zone. Depuis la N 569, une barrière végétale cache la vue du site aux automobilistes. Depuis les 

secteurs les plus lointains, le site implanté dans la ZAC Clésud est peu perceptible. Les vues sont 

atténuées fortement par la distance, par la végétation et par les autres entrepôts alentours. Situé 

proche de l’agglomération de Miramas, compte tenu de la topographie (plaine), l’entrepôt, et 

l’ensemble de la zone, sont peu visibles par les riverains et personnes de passage sur les routes 

avoisinantes.  

 

2.6.2 Urbanisme 

La commune de Grans est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU). La ZAC CLESUD possède 

un règlement de zone reprenant les dispositions du PLU en vigueur. Ce règlement affecte la zone à 

l’urbanisation, et indique que son équipement est réalisé en vue de la construction 

d’établissements liés à une activité économique, logistique ou tertiaire ainsi qu’aux services qui 

leur sont liés. Le site ne se situe pas dans le périmètre de protection des sites classés et inscrit 

connus sur la commune de Grans ou de Miramas. En ce qui concerne les vestiges archéologiques, 
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aucun n’a été mis en évidence lors de l’aménagement de la zone Clésud.  

 

2.6.3 Aspect économique 

L’activité économique de Grans est principalement basée sur l’activité de services et l’activité 

agricole. L’activité logistique de la SCI FINANCIERE ID GRANS, à l’image des autres entrepôts,  

apporte une diversification et n’entre pas en concurrence directe avec les entreprises de Grans. 

L’activité de l’entrepôt permet de plus d’employer environ 200 personnes sur site.  

 

2.6.4 L'eau 

La consommation d'eau à usage domestique est estimée à 50 litres par personne et par jour, 

soit environ 10 m
3
 par jour pour une base moyenne de 200 personnes présentes sur site. La 

consommation domestique annuelle (250 jours ouvrables) est donc estimée à 2 500 m
3
. Les eaux 

usées sont constituées des eaux du type domestique (sanitaires) et sont rejetées de manière 

séparative dans le réseau d’assainissement de la ZAC avant d’être dirigées vers la station 

d'épuration de Saint-Chamas. L’impact le plus problématique est celui d’une pollution des eaux de 

surface par les eaux de pluie ravinant sur les chaussées, et contenant particules grasses, goudron, 

hydrocarbures, … ainsi que la pollution des nappes par infiltration lente de ces substances dans le 

sous-sol. Les eaux pluviales de voiries sont dirigées vers le réseau de la zone où elles sont traitées 

par décantation et séparation des hydrocarbures. avant d’être infiltrées par l’intermédiaire d’un 

des 13 bassins d’infiltration de la ZAC. Le réseau de collecte des eaux pluviales est dimensionné 

pour recevoir les eaux de ruissellement des parties imperméabilisées (voiries, parking, toitures), 

pour un débit correspondant à un évènement pluvieux de temps de retour 10 ans. Ce dispositif 

concerne l’ensemble de cette zone logistique. 

Le besoin en eaux incendie s’élève à 2 160 m
3
 sur trois heures auquel s’ajoute 150 m

3
 sur 

trois heures pour l’alimentation des colonnes sèches. Ce besoin en eaux incendie est assuré par 

quatorze poteaux incendie sur site reliés au réseau public de la zone et par une cuve 

complémentaire de 510 m
3
 minimum (situé à l’ouest du site). Le réseau sprinkler bénéficiera d’une 

cuve de 450 m
3
, placée à côté de la façade Sud-Ouest. Le volume d’eau d’extinction incendie 

s’élève à 2 760 m
3
, ce qui semble donc suffisant.  

 

2.6.5 L'air 

Les activités de l'entrepôt ne sont pas à l'origine de dégagement de fumée ni de poussière ou 

d'odeur. Les matières entreposées sont conditionnées. Ce conditionnement n’est pas modifié lors 

du stockage. Il n'y aura pas de produits pulvérulents en vrac transitant sur le site. Les manœuvres 
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de camions se font sur les voiries imperméabilisées, sans envol de poussières.  

Les déchets stockés sur site ne sont pas putrescibles et ne dégagent pas d’odeurs. Afin de 

limiter les rejets, les camions et les chariots font l'objet de contrôles périodiques de leurs rejets. Le 

chargement et le déchargement des camions sont faits moteur à l’arrêt.  

 

2.6.6 Le bruit 

Les sources sonores dues à l’activité de l'entrepôt sont les allées et venues des camions, les 

engins de manutention, la chaudière et le groupe sprinkler. Les nuisances sonores sont minimisées 

en raison :  

· de la vitesse de circulation réduite des camions transporteurs sur le site (20 km/h), 

· de l'isolation acoustique du groupe sprinkler et de la chaufferie (locaux fermés en 

dur), 

· de l’absence de sirènes périodiques. 

 

L’arrêté préfectoral d’autorisation du site fixe pour chacune des périodes de la journée les 

niveaux sonores à ne pas dépasser en limites de propriété de l’établissement, déterminés de 

manière à assurer le respect des valeurs d’émergence admissibles mises en évidence dans cette 

étude bruit. D’après l’étude réalisée le mardi 10 février 2015 par la société VENATHEC, les 

exigences réglementaires sont respectées.  

 

2.6.7 Les déchets 

En matière de déchet, les quantités générées sur le site sont peu élevées et sont en majeure 

partie constituées de déchets valorisables (cartons, papiers, plastiques, bois…). Des bennes sont 

installées à quai afin de permettre le tri des déchets qui sont ensuite pris en charge par des 

professionnels de la récupération et du recyclage. Des bacs de collecte sont mis à la disposition du 

personnel pour faciliter le tri à l’intérieur de l’entrepôt. En ce qui concerne les déchets spéciaux 

(batteries, huiles usagées…), ils sont pris en charge par des sociétés de traitement spécialisées.  

 

2.6.8 Le trafic 

L'approvisionnement et l'expédition des marchandises se font uniquement par voie routière. 

Le flux de camions représente environ 250 camions par jour soit 500 mouvements/jour qui 

empruntent les axes routiers à proximité. Les axes principaux (A54, N569,  D69) sont déjà très 

fréquentés et prévus pour la circulation de tous types de véhicules. L’augmentation de la 
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circulation de poids lourds générée par le site représente entre 2,5 % et 7,1 % pour l’A54, pour les 

autres axes toutes les données ne sont pas disponibles. Les voies de circulation interne sont 

largement dimensionnées pour les manœuvres de camions, 

sans  perturber la circulation sur la voie de desserte de 

l'entrepôt. Les camions sont pris en charge  dès leur arrivée 

sur site et n’encombrent pas la voie publique. Des consignes 

sont établies et communiquées aux chauffeurs. Les voies de 

circulation prioritaires permettant de rejoindre les axes 

autoroutiers ou routiers majeurs y sont indiquées. L’accès à 

la nationale N569 se fait directement à partir du rond-point à 

l’entrée de la Zone.  

 

2.6.9 Pollution sol et sous-sol 

L’activité de l’entrepôt en elle-même ne génère pas de pollution directe du sol. Certaines 

causes possibles de pollutions du sol par infiltration sont :  

· les eaux pluviales ravinant les voiries et parking,  

· les batteries des chariots électriques,  

· les huiles hydrauliques de maintenance des chariots,  

· le réservoir gasoil du groupe sprinkler. 

 

Des mesures sont prises pour éviter toute pollution du sol :  

· revêtement bitumé ou bétonné de toutes les zones exposées au trafic routier et 

aux activités,  

· les eaux pluviales de voiries sont dirigées vers le réseau de la zone où elles sont 

traitées par l’exploitant du réseau,  

· l’ensemble du dallage de l’entrepôt est imperméable,  

· les locaux de charge disposent d’un regard pour recueillir les égouttures acides,  

· les huiles hydrauliques (neuves ou usagées) sont stockées sur bac de rétention.  
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2.6.10 Evaluation des risques sanitaires 

La plateforme logistique SCI FINANCIERE ID GRANS est en fonctionnement. Les sources 

potentielles ou avérées d’émission de pollutions ou de nuisances sont clairement identifiées sur le 

site :  

· les locaux de charge batteries,  

· le trafic des camions et des chariots,  

· la chaufferie,  

· le groupe sprinkler,  

· les déchets produits par l’activité (huiles usagées, batteries).  

L’étude sanitaire montre que le projet n’a pas d’effets directs et quantifiables sur la santé 

des riverains.  

 

 2.7 Etude de dangers 

2.7.1 Analyse des risques 

L’analyse des données BARPI sur l’accidentologie des entrepôts et l’analyse systémique de 

chaque équipement en fonction de leurs sources de danger montrent que le risque prépondérant 

à retenir pour le site est l’incendie. L'activité de l'entreprise nécessite 

de stocker des quantités importantes de matières combustibles. Les 

activités connexes comme la charge de batterie et le chauffage au gaz 

pourraient présenter des risques pour l’environnement. L'analyse 

détaillée de  réduction des risques récapitule les causes et 

conséquences éventuelles de ces événements associés à 

l’exploitation des installations, ainsi que les moyens de 

prévention/protection retenus. L'analyse des risques a pour objet 

d'identifier les causes et les conséquences potentielles découlant de 

situations dangereuses provoquées par des dysfonctionnements des 

installations étudiées. Parmi les nombreuses méthodes d'analyse existantes, il a été retenu les 

méthodes ci-dessous, en fonction des activités identifiées : 

· Analyse des risques externes, liés à l’environnement :  

Les risques susceptibles d'affecter le site industriel dans son ensemble sont examinés selon 

une méthode d’analyse globale des risques, sauf si ces dangers affectent une installation ou un 

procédé de fabrication en particulier auquel cas ils sont intégrés dans l’analyse des risques de 

Entreposage des pneus Entrepeposagage des pnpneus
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l’installation ou du sous-système concerné. L'analyse globale des risques concerne donc les 

installations dans leur environnement. Elle étudie l'influence de l'environnement naturel, industriel 

et humain sur la sûreté des installations. Les risques externes au site, d’origine naturelle et non 

naturelle, ont été étudiés selon cette méthodologie.  

 

· Analyse des risques internes, liés aux installations ou opérations :  

Les risques d’origine interne liés aux opérations ou installations : réception / expédition, 

stockage, etc … ainsi qu’aux avaries des circuits d'utilités ont été analysés selon la méthode de 

l’Analyse Préliminaire des Risques (APR), semi-quantitative (c’est-à-dire incluant une estimation de 

la criticité) et, pour les risques d’accidents majeurs, selon la méthode du nœud papillon. Cette 

méthode d'analyse de risques consiste à réunir autour d'un même événement redouté un arbre de 

défaillances et un arbre d'événements. Cette méthode présente comme principal avantage de 

fournir une arborescence synthétique qui permet d'avoir une vision exhaustive de l'ensemble des 

séquences accidentelles susceptibles de se produire. 

 

2.7.2 Scénarios retenus 

Compte tenu des criticités déterminées par l'analyse détaillée des risques, les scénarii 

résiduels devant faire l'objet d'un calcul de conséquence sont :  

· Scénario 1 : incendie d’une cellule de stockage,  

· Scénario 2 : fuite d’ammoniac dans le local froid.  

  

Ø Scénario 1 : incendie d’une cellule de stockage 

Pour tous les scénarii étudiés, les distances maximales atteintes par des flux thermiques en 

cas d’incendie n’atteint ni les bâtiments voisins ni les voies de circulations aux abords du site. De 

plus, l’analyse des effets domino précise que l’incendie éventuel ne se propagerait ni à la cuve 

sprinkler ni aux bâtiments voisins.  

En ce qui concerne la dispersion des gaz toxiques et fumées noires, compte tenu du rapport 

de dispersion, il est mis en évidence au vu des hypothèses émises, que le seuil de concentration à 

effets létaux et que le seuil de concentration à effets irréversibles ne sont pas atteints. La première 

habitation se situe plus de 500 m au sud du site et ne se trouve pas dans la zone de concentration 

forte. Les fumées noires n’atteignent pas non plus les axes de circulation majeurs que sont la N569 

et l’A54. Les distances à effets létaux, réversibles ou irréversibles ne sont pas atteintes. 
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Ø Scénario 2 : fuite d’ammoniac dans le local froid 

En cas de dispersion d’ammoniac suite à une fuite dans le local de production de froid seuls 

les effets irréversibles (SEI) sont atteints à une hauteur de 1,5 m du sol. Les effets toxiques 

irréversibles sortent des limites du site uniquement dans les conditions météorologiques les plus 

défavorables, qui représentent statistiquement moins de 2% des vents du secteur, et atteignent le 

site voisin de SYSTEME U sur une faible zone.  

 

2.7.3 Mesures de prévention et moyens de protection retenus 

Le but des mesures préventives est d’éviter que l’événement indésirable ne se produise. Ces 

mesures tendent à diminuer la fréquence des sinistres. Des moyens de protection sont mis en 

place afin de limiter les conséquences des sinistres ; ils visent à en limiter la gravité.  

Les moyens de prévention et de protection :  

· Dispositions constructives, 

· Formation et qualification du personnel,  

· Information sur les produits stockés,  

· Procédures générales affichées et signifiées au personnel,  

· Contrôles périodiques et maintenance prévention des installations électriques, des 

appareils de levage et de manutention, du matériel de protection contre 

l’incendie, de l’installation gaz, de l’installation sprinkler.  

 

2.7.4 Méthodes et moyens d’intervention en cas d’accident 

Les méthodes et moyens d’intervention en cas d’accident 

sont les suivants :  

· Dispositions relatives aux accès : voie pompier 

sur la périphérie du bâtiment, et 3 accès au 

site sur la face Ouest du bâtiment,  

· Consignes d’intervention,  

· Aménagements pour permettre l’évacuation 

rapide du personnel (organisation interne),  
Système incendie au-dessus 

des cartons 
Sysystème incendie au-dessus

des cartons
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· Moyens externes : intervention des secours extérieurs, poteaux incendie et 

besoins des pompiers,  

· Moyens internes : détection automatique d’incendie et alarme incendie, 

extincteurs, RIA, installation sprinkler, poteau incendie, réserve pompier, colonnes 

sèches au droit des murs séparatifs entre cellules, rétentions des eaux incendie.  

Les besoins en eau demandés par les pompiers de la Direction Départementale des Services 

d’Incendie et de Secours (DDSIS) des Bouches du Rhône sont de 720 m
3
/h sur trois heures. Dans ce 

calcul, l’hypothèse du sprinkler défaillant est prise en compte, ce qui  majore le débit requis. Les 

besoins en eau sont donc de 2 160 m
3
 sur trois heures. Le réseau public de la zone CLESUD sur 

lequel sera branché le réseau incendie du site délivre un débit de 600 m
3
/h. Une cuve 

complémentaire de 510 m
3
 minimum fournira les 150 m

3
 pour les colonnes sèches ainsi que les 

360 m
3
 pour atteindre les besoins de 720 m

3
/h sur trois heures. Le réseau sprinkler disposera 

d’une réserve indépendante constituée d’une cuve de 450 m
3
, placées au niveau des cellules 5 et 6 

en façade Sud-ouest.  

 

3.  ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

 3.1 Organisation de l’enquête 

3.1.1 Désignation du commissaire enquêteur 

Par décision n°E16000158/13 du 23 novembre 2016, le Président du Tribunal administratif 

de Marseille a désigné Jean-Marie PARTIOT en qualité de commissaire enquêteur pour cette 

enquête publique, et Jean-Claude METHEL en qualité de commissaire enquêteur suppléant. 

La suppléance n’a pas été nécessaire pour cette enquête publique. 

3.1.2 Les permanences 

Conformément à l’arrêté, les permanences ont eu lieu en Mairie de Grans, Miramas, Saint-

Martin-de-Crau et Salon de Provence aux lieux et dates suivantes : 

Ø Commune de Grans 

Service Urbanisme, boulevard Victor Jauffret, 13450 Grans 

ü lundi 6 février 2017 de 09H00 à 12H00 

ü lundi 13 février 2017 de 14H00 à 17H00 
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ü jeudi 23 février 2017 de 09H00 à 12H00 

ü vendredi 3 mars 2017 de 14H00 à 17H00 

ü mercredi 8 mars 2017 de 14H00 à 17H00 

 

Ø Commune de Miramas 

Service Urbanisme, Place Jean Jaurès, 13148 Miramas 

ü le lundi 20 février 2017 de 09H00 à 12H00 

ü le mardi 7 mars 2017 de 09H00 à 12H00 

 

Ø Commune de Saint-Martin-de-Crau 

Services techniques municipaux, 37 avenue de Plaisance, 13310 Saint-Martin-de-Crau 

ü le mardi 7 février 2017 de 09H00 à 12H00 

ü le jeudi 2 mars 2017 de 09H00 à 12H00 

 

Ø Commune de Salon-de-Provence 

Direction de l’Urbanisme et de l’Aménagement, « Le Septier »,  

rue Lafayette, 13300 Salon de Provence 

ü le lundi 13 février 2017 de 09H00 à 12H00 

ü le mardi 28 février 2017 de 09H00 à 12H00 

 

 

3.1.3 Préparation de l’enquête 

Après prise en compte du dossier, l’enquête publique a pu ainsi se dérouler, comme prévu 

par l’arrêté municipal du 16 janvier 2017, en mairie de Grans, Miramas, Saint-Martin-de-Crau et 

Salon-de-Provence. 

Il a été remis au commissaire enquêteur, par les Services de la Préfecture des Bouches du 

Rhône, le dossier complet d’enquête. 
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Avant l’enquête, le vendredi 6 janvier 2017, le commissaire enquêteur et son suppléant ont

rencontré Thomas Duquesne, responsable immobilier de la société SCI FINANCIERE ID GRANS, 

accompagné par Mathieu Cambon, chargé de la réalisation du 

dossier, société « AMF qualité, sécurité, environnement ». Le 

projet a été expliqué suivi d’un échange de questions. 

Ce même 6 janvier 2017, une visite sur place a été 

effectuée par le commissaire enquêteur titulaire et son 

suppléant, accompagnés par Thomas Duquesne et Mathieu 

Cambon, nous a permis de constater la problématique liée à ce 

dossier. 

Le lundi 16 janvier, le commissaire enquêteur a 

rencontré le Lieutenant-colonel Ernest Garbin de la Direction 

départementale des services d’incendie et de secours, en ses 

locaux de Bouc Bel Air, afin d’expliciter les réserves de l’avis des Services d’incendie et de secours 

des Bouches du Rhône. 

Le lundi 30 janvier 2017, le commissaire enquêteur s’est rendu en Mairie de Miramas et de 

Salon-de-Provence, afin de recueillir les avis des responsables urbanisme de ces communes, et 

parapher l’ensemble des pièces du dossier. Il a fait de même le mardi 31 janvier 2017 en mairie de 

Grans et Saint-Martin-de-Crau. 

Le vendredi 3 mars 2017, le commissaire enquêteur s’est entretenu avec Yves Vidal, délégué 

du Conseil de Territoire Ouest-Provence pour la gestion de la zone de Clésud, qui relève désormais 

de la compétence économique de la Métropole Marseillaise. 

L’enquête publique a ainsi pu débuter comme prévu le lundi 6 février 2017. 

 

 

3.2 Déroulement de l’enquête 

3.2.1 Déroulement des permanences 

Les permanences se sont déroulées de manière très satisfaisante. Tous les moyens tant en 

matériel qu’en personnel ont été fournis par les différentes mairies.  Des salles, suffisamment 

grandes, étaient à disposition du commissaire enquêteur. Une adresse mail 

enquete.publique.grans@gmail.com était également à la disposition du public. Aucun incident 
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n’est à déplorer. Si très peu de personnes se sont présentées lors des permanences, chaque 

citoyen a pu soit consulter le rapport, soit être reçu par le commissaire enquêteur. 

 

3.2.2 Climat de l’enquête 

Le commissaire enquêteur a été reçu par le maitre d’ouvrage de manière agréable, dans un 

climat d’échange et de transparence. Au sein des mairies, malgré le peu de fréquentation du 

public, toutes les permanences se sont déroulées, dans un climat d’échange. Des relations 

essentiellement pédagogiques se sont tenues, afin d’expliquer le dossier, le pourquoi de projet.  

 

3.2.3 Information effective du public 

Conformément à la réglementation, les avis d’enquête ont paru dans : 

· « La Provence » du 17 janvier 2017 (avant le début d’enquête), et du 07 février 

2017 (pendant l’enquête) 

· « La Marseillaise » du 18 janvier 2017 (avant le début d’enquête), et du  

07 février 2017 (pendant l’enquête) 

De plus, l’ensemble du dossier était disponible sur le site internet http://www.amfqse.fr/ID-

GRANS-DDAE-2016-V2/ID-GRANS (7 parties). 

Ces avis d’enquête étaient également visibles dans chaque mairie et également sur place. 

 

3.2.4 Clôture de l’enquête 

L’enquête s’est terminée comme prévu le mercredi 8 mars 2017. Les quatre registres ont été 

récupérés et clôturés dès le jeudi 9 mars 2017 par le commissaire enquêteur.  

 

3.2.6 Relation comptable des observations 

Deux personnes se sont déplacées, laissant aucune question et/ou remarques sur le registre. 
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4. ANALYSE ET COMMENTAIRES 

4.1 Analyse comptable 

Deux particuliers se sont déplacés pour ce projet lors des permanences du commissaire 

enquêteur. Aucune question écrite n’a été formulée par des citoyens dans les registres, aucune par 

mel non plus. Cet état de fait n’est pas forcément du au désintérêt du public, mais à la complexité 

des documents, réglementaires mais lisibles uniquement par des personnes averties.  

 

4.2 Avis de l’agence régionale de santé (ARS) 

Mis à part une modification des textes réglementaires, l’agence régionale de santé demande 

de prendre en compte les prescriptions suivantes : 

· la pose d’un dispositif anti-retour d’eau afin de protéger le réseau public d’eau potable, 

· les mesures de préventions de la légionellose, en application des arrêtés du 14 décembre 

2013 relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 

protection de l’environnement soumises à déclaration et à enregistrement au titre de la 

rubrique 2921 de la nomenclature des installations classées pour l’environnement, 

· compte tenu de l’implantation du moustique Aedes albopictus, ou moustique tigre, dans le 

département depuis 2010, tout aménagement relatif à l’écoulement des eaux pluviales 

(bassins de rétention notamment) devra prévenir la présence d’eau stagnante qui constitue 

un risque de développement de ce moustique dans le secteur du projet. 

Remarque du commissaire enquêteur : 

Voir au paragraphe 4.13 

 

4.3 Avis de la Direction départementale des services d’incendie et de 

secours des Bouches du Rhône 

Le Service départemental d’incendie et de secours des Bouches du Rhône, émet un avis 

favorable au projet, avec les réserves suivantes : 

· les produits incompatibles entre eux devront être stockés dans des cellules différentes, 
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· les alcools de bouche devront être stockés dans une sous-cellule, 

· la sous cellule « alcool » devra être équipée d’un système d’extension mousse, 

· une détection spécifique devra être installée dans le local froid, afin de détecter au plus vite 

une fuite d’ammoniac. 

Remarque du commissaire enquêteur : 

Voir au paragraphe 4.13 

 

4.4 Avis de l’Institut national de l’origine et de la qualité 

L’Institut national de l’origine et de la qualité ne s’oppose pas au projet et considère qu’il 

n’affecte pas les activités liées aux AOC et IGP. 

Remarque du commissaire enquêteur : 

Le commissaire enquêteur prend acte. 

 

4.5 Avis de l’autorité environnementale 

L’autorité environnementale porte sur la qualité de l’étude d’impact du dossier. Elle 

considère que la conception du projet et les mesures prises pour supprimer ou réduire les impacts 

sont appropriées au contexte et aux enjeux. 

Remarque du commissaire enquêteur : 

Le commissaire enquêteur prend acte. 

 

4.6 Délibération de la commune de Grans 

La commune de Grans, par délibération lors de la séance du 6 février 2017, émet un avis 

favorable à l’unanimité au projet (voir annexe 9). 
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Remarque du commissaire enquêteur : 

Le commissaire enquêteur prend acte de cette délibération. 

 

4.7 Délibération de la commune de Miramas 

La commune de Miramas, par délibération du 10 février 2017, émet un avis favorable à cette 

demande d’autorisation (voir annexe 11) 

Remarque du commissaire enquêteur : 

Le commissaire enquêteur prend acte de cette délibération. 

 

4.8 Délibération de la commune de Saint-Martin-de-Crau 

La commune de Saint-Martin-de-Crau n’a pas délibéré. 

Remarque du commissaire enquêteur : 

Le commissaire enquêteur prend acte. 

 

4.9 Délibération de la commune de Salon-de-Provence 

La commune de Salon-de-Provence n’a pas délibéré. 

Remarque du commissaire enquêteur : 

Le commissaire enquêteur prend acte. 

 

4.10 Les observations écrites : analyse des registres d’enquête 

Au cours des onze permanences dans les mairies de Grans, Miramas, Saint-Martin-de-Crau et 

Salon-de-Provence, deux personnes se sont présentées, ne déposant aucune remarque. 
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4.11 Les observations écrites : analyse des mails 

Aucun mail n’est parvenu au commissaire enquêteur. 

 

4.12 Les observations orales 

Deux personnes se sont présentées lors des permanences. Elles n’ont pas posé de questions, 

mais venaient se renseigner sur le projet. Le commissaire enquêteur les a donc reçu et a répondu à 

leurs attentes.  

 

4.13 Les questions du Commissaire enquêteur 

Peu de personnes se sont présentées au cours de l’enquête, et aucune remarque n’a été 

inscrite sur les registres ou transmise par mail. Néanmoins, un certain nombre de questions se 

posent à la lecture du dossier et des différents avis : 

 

4.13.1 Quelle activité supplémentaire (en nombre de mouvement camions), provoque le 

fonctionnement uniquement de cet entrepôt ? Quel est le pourcentage par rapport à 

l’ensemble de la zone d’activité ? L’activité ferroviaire de l’entrepôt est actuellement nulle. 

Est-il prévu le développement du transport par voie ferrée des marchandises ? 

 

Réponse de la SCI Financière ID Grans : 

Le nombre de mouvements de camions du site est indiqué en page 69 de la Partie D – Etude 

d’impact : 

« environ 250 camions par jour soit 500 mouvements/jour qui empruntent les axes routiers à 

proximité (contre 330 camions par jour pour le projet précédent) ; » 

Nous n’avons pas de données sur le nombre de poids lourds de la ZAC pour déterminer 

l’apport du site. 
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L’approvisionnement des 2 utilisateurs par les fournisseurs et la typologie des produits ne 

sont actuellement pas adaptés au transport ferroviaire. 

La complexité de mettre en place ce type de transport vient notamment du fait qu’il faut 

affréter un train entier ce qui n’est pas possible avec le mode de fonctionnement des 

locataires. 

Le site permet toutefois la possibilité de mettre en place dans le futur ce type 

d’approvisionnement si les besoins et le mode de fonctionnement des utilisateurs du site 

évoluent. 

Réponse du commissaire enquêteur : 

Le commissaire enquêteur prend en compte la réponse du maitre d’ouvrage. Néanmoins, le 

développement de l’activité ferroviaire pourrait être affiné, afin de diminuer le trafic 

routier très significatif et par voie de conséquence, la pollution liée à cette activité routière, 

dans un environnement déjà difficile.  

 

 

4.13.2 Les produits incompatibles entre eux sont-ils stockés dans des cellules différentes ? 

Réponse de la SCI Financière ID Grans : 

Comme indiqué en page 29 de la Partie E – Etude de dangers, les produits incompatibles 

entre eux ne sont pas stockés dans la même cellule. 

En effet, les produits dangereux pour l’environnement sont stockés en cellule 3 et 6 tandis que 

les produits inflammables (liquides et aérosols) sont stockés dans les cellules 4 et 7. 

Réponse du commissaire enquêteur : 

Le commissaire enquêteur prend acte de cette réponse.  
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4.13.3 Les alcools de bouche sont-ils stockés dans une sous cellule ? 

Réponse de la SCI Financière ID Grans : 

Les alcools de bouche ne sont pas stockés dans une sous-cellule. 

Ils sont stockés dans une zone grillagée d’une cellule bien définie, la cellule 4, avec d'autres 

produits qui ne sont pas incompatibles avec les alcools. 

L’extinction automatique d’incendie a été adaptée aux produits stockés dans cette zone 

grillagée avec des nappes intermédiaires à chaque niveau de rack stockant ces produits 

spécifiques. 

Le cas particulier du stockage d’alcools de bouche a été pris en compte en page 89 de la 

Partie E - Etude de dangers avec le cas le plus défavorable : bouteilles d’alcool avec le 

maximum d’éthanol possible (62%). 

D’autre part, le stockage d'alcool de bouche est autorisé sur le site depuis l'arrêté préfectoral 

du 26 juin 2012. 

L’autorisation de stocker des alcools de bouche a été reprise dans l'arrêté préfectoral 

complémentaire du 13 novembre 2013 sans imposer de stocker ces produits dans une sous-

cellule. 

De plus, la quantité maximale d'alcool de bouche susceptible d'être stockée a été diminuée de 

600 m
3
 à 450 m

3
. 

Enfin, il n’existe actuellement aucun arrêté spécifique à la rubrique ICPE des alcools de 

bouche (4755) et donc aucune imposition réglementaire de stocker des alcools de bouche 

dans une sous-cellule. 

La Note du 3 juillet 2015 relative à l'instruction des demandes de permis de construire et des 

demandes d'autorisation d'exploiter une installation classée pour la protection de 

l'environnement (NOR : INTEI512746J) précise les modalités de consultation, de transmission 

et de prise en compte des avis des services d'incendie et de secours lors des procédures 

distinctes de traitement des demandes de permis de construire et d'autorisation d'exploiter 

une installation classée pour la protection de l'environnement. 

Elle indique notamment le positionnement de l’avis du SIS (Service d’Incendie et de Secours) 

par rapport à la législation des installations classées : 

« L'inspection des installations classées fait sa propre analyse afin de proposer au préfet les 
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suites à donner. Elle est à ce titre garante du caractère proportionné de toute demande 

particulière émise lors de la procédure ICPE. Même si elle n'est pas liée de par les textes par 

l'avis du SIS, il est toutefois important que le SIS ne s'attache à émettre un avis ou des 

remarques que sur des éléments pouvant être pris en compte au titre de la législation des 

installations classées. » 

Compte tenu de ces éléments, le stockage des alcools de bouche dans une sous cellule ne 

semble donc pas justifié. 

Réponse du commissaire enquêteur : 

Le commissaire enquêteur prend acte de cette réponse. Cependant, actuellement, l’alcool 

de bouche n’est pas stocké dans une sous cellule. Or, le problème incendie des alcools de 

bouche n’est pas dans la compatibilité des produits, mais dans le fait que l’alcool en feu 

risque de se répandre très rapidement et propager l’incendie aux autres produits, 

compatibles ou non. Le commissaire enquêteur recommande donc que les alcools de 

bouches soient stockés dans une sous-cellule, équipée du dispositif d’extinction 

réglementaire. 

 

 

4.13.4 La sous cellule alcool est-elle équipée d’un système d’extinction mousse ? 

Réponse de la SCI Financière ID Grans : 

La cellule où sont stockés les alcools est équipée d’une extinction automatique adaptée à ces 

produits (nappes intermédiaires à chaque niveau de rack stockant ces produits spécifiques). 

Ce type de protection a été validé par l'assureur et les éléments concernant cette installation 

avaient été transmis au Lcl. Garbin par mail le 7 décembre 2015. 

 

Réponse du commissaire enquêteur : 

Le commissaire enquêteur prend acte de cette réponse. 
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4.13.5 Une détection spécifique est-elle installée dans le local froid afin de détecter au plus 

vite une fuite d’ammoniac ? 

Réponse de la SCI Financière ID Grans : 

Comme indiqué en page 40 de la Partie E – Etude de dangers, trois détecteurs d'ammoniac 

sont présents dans le local froid : 

« 3 détecteurs d’ammoniac (Haut niveau de fiabilité SIL 2) : 

- 1er seuil à 15 ppm : déclenchement du voyant lumineux, de la sirène et report à la Gestion 

Technique Centralisée (GTC) 

- 2ème seuil à 500 ppm : déclenchement du voyant lumineux, de la sirène, report à la GTC et 

déclenchement du signal d’évacuation de l’établissement 

- 3ème seuil à 1000 ppm : coupure de l’alimentation électrique et report à la Gestion 

Technique Centralisée (GTC) » 

 

Réponse du commissaire enquêteur : 

Le commissaire enquêteur prend acte de cette réponse. 

 

 

4.13.6 Est-il prévu un dispositif anti-retour d’eau, afin de protéger le réseau public  

d’eau potable ? 

Réponse de la SCI Financière ID Grans : 

Un dispositif anti-retour est présent pour protéger le réseau public d'eau potable. 

Ce dispositif est mentionné en page 55 de la Partie D – Etude d’impact. 

 

Réponse du commissaire enquêteur : 

Le commissaire enquêteur prend acte de cette réponse. Une surveillance du dispositif sera 

à prendre en compte dans l’avenir. 
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4.13.7 Les mesures de préventions de la légionellose sont-elles prises en compte ? 

Réponse de la SCI Financière ID Grans : 

Dekra a délivré une attestation d'absence de risque de prolifération de légionelles (cf. Annexe 

I de la Partie B). 

En page 10 de la Partie B - Descriptif technique il est indiqué que « L'eau du condenseur est 

refroidie dans 2 aéroréfrigérants adiabatiques évitant ainsi d'éventuels problèmes de 

légionellose. » 

Réponse du commissaire enquêteur : 

Le commissaire enquêteur prend acte de cette réponse. Une surveillance du dispositif sera 

à prendre en compte dans l’avenir. 

 

 

4.13.8 Quelles mesures sont prises pour prévenir la présence d’eau stagnante,  

en particulier dans les bassins de rétention (moustique tigre) ? 

Réponse de la SCI Financière ID Grans : 

Il n'y a pas de bassin de rétention sur le site mais 2 bassins d'infiltration dans lesquels les eaux 

pluviales s'infiltrent rapidement. Il n’y a donc pas d’eau stagnante. 

 

Réponse du commissaire enquêteur : 

Le commissaire enquêteur prend acte de cette réponse. Une surveillance du dispositif sera 

à prendre en compte dans l’avenir. 
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 5. CONCLUSION

 

A l’issue de l'enquête publique suite à la demande de la société SCI Financière ID Grans 

en vue d’être autorisé à exploiter un entrepôt couvert sur la commune de Grans, peu de 

citoyens se sont exprimés, mais des réponses ont été demandées au pétitionnaire par le 

commissaire enquêteur, afin de clarifier ce dossier.  La société a répondu précisément à 

chacune des questions, permettant ainsi une meilleure approche de la problématique. Si le 

projet global semble cohérent, les réponses fournies suite aux questions du commissaire 

enquêteur, l’étude du dossier, la consultation de la Direction départementale des services 

d’incendie et de secours, de l’agence régionale de santé, de l’institut national de l’origine et 

de la qualité et de l’autorité environnementale, fait apparaitre certaines améliorations 

possibles, évoquées dans les conclusions du présent rapport. Ces recommandations 

permettront de se montrer vigilant quant à l’avenir de cette zone logistique majeure. 

 

 

Fait à Grans le 28 mars 2017  

Jean-Marie PARTIOT 

Commissaire enquêteur 
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ANNEXE 1 

 

Décision du Tribunal administratif de Marseille 
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ANNEXE 2 

 

Arrêté d’enquête publique (page 1/5) 
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ANNEXE 2  

 

Arrêté d’enquête publique (page 2/5) 
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ANNEXE  2  

 

Arrêté d’enquête publique (page 3/5) 
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ANNEXE  2  

 

Arrêté d’enquête publique (page 4/5) 
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ANNEXE  2  

 

Arrêté d’enquête publique (page 5/5) 
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ANNEXE  3 

 

Avis d’enquête publique (Page 1/4) 
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ANNEXE  3 

 

Avis d’enquête publique (Page 2/4) 
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ANNEXE  3 

 

Avis d’enquête publique (Page 3/4) 
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ANNEXE  3 

 

Avis d’enquête publique (Page 4/4) 
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ANNEXE  4 

 

Certificats d’affichage sur place 
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ANNEXE  5 

 

Certificat d’affichage Grans 
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ANNEXE  6 

 

Certificat d’affichage Salon de Provence 
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ANNEXE  7 

 

Certificat d’affichage Miramas 
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ANNEXE  8 

 

Certificat d’affichage Saint Martin de Crau 
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ANNEXE  9 

 

Délibération commune de Grans (1/2) 
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ANNEXE  9 

 

Délibération commune de Grans (2/2) 
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ANNEXE  10 

 

Délibération commune de Salon de Provence 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La commune de Salon de Provence 

n’a pas délibéré sur ce projet. 
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ANNEXE  11 

 

Délibération commune de Miramas (1/2) 
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ANNEXE  11 

 

Délibération commune de Miramas (2/2) 
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ANNEXE  12 

 

Délibération commune de Saint Martin de Crau 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La commune de Saint-Martin-de-Crau 

n’a pas délibéré sur ce projet. 
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ANNEXE  13 

 

Procès-verbal de fin d’enquête publique 
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ANNEXE  14 

 

Réponse au procès-verbal de fin d’enquête 
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ANNEXE  15 

 

Publication dans la presse (1/4) 

 

 

La Provence … 17 janvier 2017 
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ANNEXE  15 (suite) 

 

Publication dans la presse (2/4) 

 

 

La Marseillaise … 18 janvier 2017 
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ANNEXE  15 (suite) 

 

Publication dans la presse (3/4) 

 

 

La Provence … 7 février 2017 
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ANNEXE  15 (suite) 

 

Publication dans la presse (4/4) 

 

 

La Marseillaise … 7 février 2017 
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ANNEXE  16 

 

Avis de l’autorité environnementale (1/6) 
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ANNEXE  16 

 

Avis de l’autorité environnementale (2/6) 
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ANNEXE  16 

 

Avis de l’autorité environnementale (3/6) 
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ANNEXE  16 

 

Avis de l’autorité environnementale (4/6) 
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ANNEXE  16 

 

Avis de l’autorité environnementale (5/6) 
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ANNEXE  16 

 

Avis de l’autorité environnementale (6/6) 
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ANNEXE  17 

 

Avis de l’ARS (1/2) 
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ANNEXE  17 

 

Avis de l’ARS (2/2) 
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ANNEXE  18 

 

Avis de INOQ 

 

 

 



 

 

 

D E P A R T E M E N T   D E S   B O U C H E S   D U   R H Ô N E 

COMMUNE DE GRANS 

 

 

ENQUETE  PUBLIQUE PORTANT SUR 

« La demande d’autorisation de la SCI Financière ID Grans, 

concernant l’exploitation d’un entrepôt couvert nommé G5 

situé dans la zone Clésud » 

SUR LA COMMUNE DE GRANS 

 

DU 06 FEVRIER 2017 AU 08 MARS 2017 

 

ARRETE N°2016-151A DU 16 JANVIER 2017 

Décision du Tribunal administratif de Marseille E16000158/13 du 23 novembre 2016 

 

 

 

 

 
 

 

 

CONCLUSIONS D’ENQUETE 
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Après avoir rappelé l’objectif d’une enquête publique et la mission du commissaire 

enquêteur tels que définis par la règlementation, les conclusions motivées sont articulées 

autour de 6 chapitres : 

 

 Une présentation succincte du projet, 

 Le déroulement de l’enquête, en tant qu’éléments de compréhension,  

 L’appropriation du dossier par le commissaire enquêteur, 

 Les observations du public, 

 La conclusion,  

 L’avis du commissaire enquêteur. 

 

RAPPELS   LS 

 

Article L123-1 du code de l’environnement 

« L’enquête publique a pour objet d’assurer l’information et la participation du public ainsi 

que la prise en compte des intérêts des tiers lors de l’élaboration des décisions susceptibles 

d’affecter l’environnement mentionnées à l’article L123-2. Les observations et propositions 

recueillies au cours de l’enquête sont prises en considération par le maître d’ouvrage et par 

l’autorité compétente pour prendre la décision ». 

 

 

Article R123-19 du code de l’environnement 

 

« Le commissaire enquêteur consigne, dans un document séparé, ses conclusions 

motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables 

au projet ». 
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 1. PRESENTATION SUCCINTE DU PROJET 

 1.1 Objet de l’enquête 

Le site de la SCI FINANCIERE ID GRANS, implanté sur la Zone Clésud de GRANS (Bouches 

du Rhône), possède actuellement une autorisation d’exploiter qui date du 26 juin 2012  

(AP n° 310-2010A), modifiée le 13 novembre 2013 (AP n°2013-421PC). Depuis, des 

modifications ont été apportées au projet et ont fait l’objet d’un permis de construire 

modificatif. Un dossier a été déposé le 8 avril 2014 pour informer le préfet de ces modifications. 

Le 23 juillet 2014, le préfet a informé la SCI Financière ID Grans qu’il considérait que les 

nouvelles modifications envisagées avaient un caractère substantiel et a donc conditionné leur 

réalisation à l’obtention d’une nouvelle autorisation d’exploiter. Depuis fin 2014, des 

discussions sont menées entre la SCI Financière ID Grans et l’administration sur l’appréciation 

du caractère substantiel ou non de modifications apportées à l’exploitation de l’entrepôt 

(utilisation d’ammoniac, stockage de matières dangereuses et changements dans la structure et 

l’organisation du site). Le 8 avril 2015 une mise à jour de l’étude de dangers a été transmise à la 

DREAL pour avis. Une nouvelle version du dossier de modification intégrant la mise à jour de 

l’étude de dangers a été remise en préfecture le 6 novembre 2015. L’administration a 

néanmoins indiqué dans un courrier du 7 mars 2016, que les modifications apportées aux 

installations étaient substantielles au sens des dispositions de l’article R. 512-33 du Code de 

l’environnement. En conséquence de quoi, il a été demandé à la SCI Financière ID Grans de 

déposer, sous un délai de trois mois, un nouveau dossier de demande d’autorisation 

d’exploiter. Le but du dossier d’enquête est donc de répondre à cette demande.  
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1.2.2 Caractéristiques du projet soumis à enquête : la zone de Clésud 

Cet entrepôt se situe dans la zone de Clésud. Clésud est une plateforme logistique de 280 

hectares, qui comprend une zone de 720 000 m² d'entrepôts et un centre de vie de  

220 hectares. Cette plateforme logistique a été conçue pour répondre aux enjeux de la 

logistique de demain, conforte la position géostratégique de l’aire métropolitaine marseillaise 

sur le marché de la logistique du sud de l’Europe, face aux pôles de Gênes et de Barcelone, qui 

connaissent une certaine saturation. Elle se situe à 50 km du centre de Marseille, à mi-chemin 

entre Barcelone et Gênes. Le choix s’est porté sur les communes de Grans et de Miramas pour 

son accessibilité autoroutière, sa desserte ferroviaire remarquable et sa proximité du port 

industriel de Fos. Elle représente à ce jour près de 1500 emplois dont 60 % en CDI. La gestion de 

la zone de Clésud a été transférée depuis peu au Conseil de Territoire Ouest-Provence, dans la 

mesure où cette zone d’activités logistiques relève désormais de la compétence économique de 

la Métropole Marseillaise. 

 

1.3 Le cadre juridique 

· Vu le Code de l'Environnement, Livre V - Titre 1
er

 - Chapitre II, et notamment ses articles 

R.512-1 à R.512-39, 

· Vu les arrêtés préfectoraux autorisant la SCI FINANCIERE ID GRANS à exploiter un 

entrepôt couvert lot n°4 sur la Zone Clésud sur la commune de Grans, 

· Vu la transmission par l'exploitant le 1
er

 octobre 2015 d'une demande de modifications 

de ces installations, 
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· Vu le rapport du 9 février 2016, de l’inspection des installations classées qui a considéré 

que ces modifications étaient substantielles au sens de l’article R.512-33 du code de 

l’environnement nécessitant le dépôt d’une nouvelle demande d'autorisation 

d'exploiter, 

· Vu la demande en date du 17 mai 2016, par laquelle Monsieur le Gérant de la Société 

SCI FINANCIERE ID GRANS a déposé une nouvelle demande d’autorisation d'exploiter un 

entrepôt couvert, installations classées relevant des procédures administratives prévues 

par le code de l’environnement, 

· Vu le dossier annexé à la demande et notamment l'étude d'impact, 

· Vu le rapport de Madame la Directrice Régionale de l'Environnement, de 

l'Aménagement et du Logement du 23 juin 2016, 

· Vu l’avis du 12 août 2016 de Monsieur le Directeur Régional des Affaires Culturelles, 

Service de l’archéologie, 

· Vu l'avis du 23 septembre 2016 de Monsieur le Directeur Départemental des Services 

d’lncendie et de Secours, 

· Vu l’avis du 23 septembre 2016 de Monsieur le Directeur de l’unité territoriale Sud-Est 

de l’institut National de l'Origine et de la Qualité, 

· Vu l'avis de Monsieur le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé du 6 octobre 

2016, 

· Vu le rapport de recevabilité de Madame la Directrice Régionale de l'Environnement, de 

l'Aménagement et du Logement du 23 juin 2016, 

· Vu l'ordonnance n°E16000158/13 du 23 novembre 2016 du Président du Tribunal 

Administratif de Marseille désignant un commissaire enquêteur, 
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· Vu l'avis du 30 novembre 2016 de Monsieur le Sous-Préfet d'Aix en Provence, 

· Vu l'avis du 1
er

 décembre 2016 de Monsieur le Sous-Préfet d'lstres, 

· Vu l'avis du 10 janvier 2017 de l'autorité environnementale joint au dossier d'enquête 

publique, 

· Considérant qu'il y a lieu de soumettre ce projet aux formalités d'enquête publique 

prescrite par le Code de l'Environnement, 

· Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 

une enquête publique s’est déroulée du 6 février 2017 au 8 mars 2017. 

 

2. L’ENQUETE PUBLIQUE 

 2.1  L’enquête publique 

2.1.1 Désignation du commissaire enquêteur 

Par décision n°E16000158/13 du 23 novembre 2016, le Président du Tribunal 

administratif de Marseille a désigné Jean-Marie PARTIOT en qualité de commissaire enquêteur 

pour cette enquête publique, et Jean-Claude METHEL en qualité de commissaire enquêteur 

suppléant. 

La suppléance n’a pas été nécessaire pour cette enquête publique. 

 

2.1.2 Déroulement de l’enquête 

Les permanences se sont déroulées de manière très satisfaisante. Tous les moyens tant 

en matériel qu’en personnel ont été fournis par les différentes mairies.  Des salles, 

suffisamment grandes, étaient à disposition du commissaire enquêteur. Une adresse mail 

enquete.publique.grans@gmail.com était également à la disposition du public. Si très peu de 



CONCLUSIONS                                                                          E16000158/13 

- 6 - 

 

personnes se sont présentées lors des permanences, chaque citoyen a pu soit consulter le 

rapport, soit être reçu par le commissaire enquêteur. Conformément à la réglementation, les 

avis d’enquête ont paru dans « La Provence » du 17 janvier 2017 (avant le début d’enquête), et 

du 07 février 2017 (pendant l’enquête), dans «  La Marseillaise » du  

18 janvier 2017 (avant le début d’enquête), et du 07 février 2017 (pendant l’enquête).  

De plus, l’ensemble du dossier était disponible sur le site internet :  

http://www.amfqse.fr/ID-GRANS-DDAE-2016-V2/ID-GRANS (7 parties).  

Ces avis d’enquête étaient également visibles dans chaque mairie et également sur place. 

Le public était donc effectivement informé de cette enquête publique.  

L’enquête s’est terminée comme prévu le 8 mars 2017. Les registres ont été récupérés et 

clôturés par le commissaire enquêteur. Aucun incident n’a été constaté sur ces registres. 

Seulement deux personnes se sont présentées lors des onze permanences du 

commissaire enquêteur. Aucune remarques n’ont été inscrites sur les registres d’enquête. 

Cependant, les observations de la Direction départementale des services d’incendie et de 

secours, de l’agence régionale de santé, de l’institut national de l’origine et de la qualité de 

l’autorité environnementale, les questions du commissaire enquêteur au pétitionnaire et les 

réponses apportée par celui-ci, ont permis au commissaire enquêteur d’avoir une bonne idée 

de l’impact de ce projet. 

L’enquête s’est donc déroulée sans incident du 6 février 2017 au 8 mars 2017. 

 

3. APPROPRIATION DU DOSSIER PAR LE COMMISSAIRE ENQUETEURUR 

Plusieurs réunions se sont tenues entre le commissaire enquêteur, la société SCI 

FINANCIERE ID GRANS, la Direction des services d’incendie et de secours, les villes de Grans, 

Miramas, Saint-Martin-de-Crau et Salon-de-Provence, avant le début d’enquête. Ces réunions 
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ont permis au commissaire enquêteur d’approfondir le projet et se préparer à sa mission. Le 

commissaire enquêteur a également rencontré Monsieur Yves Vidal, délégué par la Métropole 

Marseillaise et le Conseil de Territoire Ouest-Provence, pour la gestion de cette zone d’activités 

logistiques Clésud. 

Le commissaire enquêteur s’est rendu sur place avec le pétitionnaire, afin de se rendre 

compte personnellement de la problématique. 

 

 

4. OBSERVATIONS DU PUBLIC 

 

Aucune lettre n’est parvenue au commissaire enquêteur, aucune remarque n’a été 

déposée sur les registres ou sur la boite mel ouverte pour cette enquête. Cela ne prouve pas de 

désintérêt du public pour ce projet, mais surtout une méconnaissance de la réglementation 

(compliquée pour un non initié) en vigueur.  

Le commissaire enquêteur s’est néanmoins attaché à interroger le pétitionnaire sur les 

différentes remarques formulées par les organismes consultés.  

Ces réponses du pétitionnaire ont permis de retenir quelques recommandations. 

 

 

5. CONCLUSION 

 

Le commissaire enquêteur considère que la préparation de l’enquête et l’appropriation 

des dossiers se sont effectuées en parfaite collaboration avec la société  

SCI Financière ID Grans, les villes de Grans, Miramas, Saint-Martin-de-Crau et Salon-de-

Provence. Toutes ces entités ont collaboré en permanence pour répondre à ses questions et à 
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ses demandes. L’enquête elle-même s’est déroulée dans d’excellentes conditions ; aucune 

manifestation n’est venue troubler les lieux d’enquête. Tous les (quelques) tiers qui l’ont 

souhaité ont été reçus par le commissaire enquêteur. Le commissaire enquêteur a élaboré son 

rapport en toute indépendance, tout en recueillant les avis techniques des représentants de la 

SCI Financière ID Grans et des entités consultées. 

 

Pour asseoir ses conclusions, le commissaire enquêteur examinera dans ce projet : 

 les enjeux,  

 l’économie du pays de Grans et son développement 

 

 

 5.1 les enjeux 

 

Dans le contexte économique actuel, l’ouverture des territoires sur le Monde est devenue 

une priorité. La mondialisation devrait rester le cadre de référence du système économique, 

même si ses modalités peuvent évoluer. L’attractivité territoriale restera un facteur de progrès 

local et devra impliquer des investissements et la mise en œuvre de services permettant une 

réduction des coûts. Depuis les années 90, la logistique est devenue un secteur d’activité à part 

entière, une activité transversale dans l’entreprise et aussi dans la vie économique car elle 

concerne toutes les branches d’activité des secteurs privé et public. Les effectifs français sont 

estimés à près de 800 000 emplois pour les métiers de la logistique, et environ 5000 postes/an 

dont 66% de CDI sont proposés.  

Aujourd’hui, le système de production a changé : des fabrications diversifiées, en plus 

petites quantités, ont remplacé les fabrications de masse. Il en a résulté une nette volonté de 

réduction des stocks, d’où une nécessaire optimisation logistique afin de pouvoir conjuguer 

réponse rapide à la demande et limitation des invendus. De nouveaux modes de distribution 
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sont alors apparus : la grande distribution s’est développée avec ses propres moyens 

logistiques, en créant des entrepôts (où les produits sont stockés), des plates-formes (où les 

produits ne font que transiter) et des centres de distribution combinant les deux. Les modalités 

du transport de marchandises ont évolué avec un passage accru des marchandises par des sites 

logistiques, avec pour conséquence des commandes et livraisons plus fréquentes pour réduire 

les stocks, un conditionnement des envois, des exigences toujours plus fortes en matière de 

délai de livraison.  

 

 

 5.2 L’économie de la Métropole marseillaise et son développement 

 

La zone logistique de Clésud répond aux exigences citées ci-dessus. C’est une plateforme 

de 280 hectares, qui comprend une zone de 720 000 m² d'entrepôts et un centre de vie de 220 

hectares. Cette plateforme logistique a été conçue pour répondre aux enjeux de la logistique de 

demain, conforte la position géostratégique de l’aire métropolitaine marseillaise sur le marché 

de la logistique du sud de l’Europe, face aux pôles de Gênes et de Barcelone, qui connaissent 

une certaine saturation. Elle se situe à 50 km du centre de Marseille, à mi-chemin entre 

Barcelone et Gênes. Le choix s’est porté sur les communes de Grans et de Miramas pour son 

accessibilité autoroutière, sa desserte ferroviaire remarquable et sa proximité du port industriel 

de Fos. Elle représente à ce jour près de 1500 emplois dont 60 % en CDI. La SCI financière ID 

Grans participe activement à l’activité de cette plateforme. 
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AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 Considérant la dimension du projet, 

 Après avoir étudié l’avis des personnes et organismes Consultés, 

 Sur la base du dossier fourni, 

 Prenant en compte les réponses et explications données par la SCI Financière ID Grans.  

 

Le commissaire enquêteur émet un avis favorable 

à la demande d’autorisation de la SCI financière ID Grans, 

concernant l’exploitation d’un entrepôt couvert nommé G5 

dans la zone de Clésud à Grans. 
 

Le commissaire enquêteur invite cependant le Maître d’ouvrage à prendre en 

considération les recommandations suivantes : 

 Actuellement, l’alcool de bouche n’est pas stocké dans une sous cellule. Or, le problème 

incendie des alcools de bouche n’est pas dans la compatibilité des produits, mais dans le 

fait que l’alcool en feu risque de se répandre très rapidement et propager l’incendie aux 

autres produits, compatibles ou non. Le commissaire enquêteur recommande donc que 

les alcools de bouches soient stockés dans une sous-cellule, équipée du dispositif 

d’extinction réglementaire. 

 La société utilise actuellement uniquement des camions pour son activité. Si le 

commissaire enquêteur prend en compte les enjeux actuels, la possibilité de 

développement de l’activité ferroviaire pourrait être affinée, afin de diminuer le trafic 

routier très significatif et par voie de conséquence, la pollution liée à cette activité 

routière, dans un environnement déjà difficile.  

 Une surveillance des dispositifs de protection sera à prendre en compte dans l’avenir, 

concernant en particulier le réseau public d’eau et l’évacuation des eaux. 

 Fait à Grans, le 28 mars 2017 

Jean-Marie PARTIOT 

Commissaire enquêteur 

 

 


